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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a engagé une démarche en matière d’économie sociale et
solidaire (ESS) pour le développement « d’une ESS à 360°, transversale, aux côtés
de la Collectivité de Corse dans toutes ses compétences et thématiques » (extrait
cadre de référence ESS). 
 
La Collectivité de Corse adhère au Réseau des collectivités  territoriales pour une
Economie Solidaire (RTES) depuis 2015 au travers de l’ADEC, et entend renforcer
son partenariat  avec le  RTES en application de la  délibération n° 19/471 AC de
l’Assemblée  de  Corse  en  date  du  19  décembre  2019  approuvant  le  cadre  de
référence pour le développement de l’économie sociale et solidaire (ESS) en Corse. 
 
Un axe d’intervention du cadre de référence (« Attirer et former les salariés et cadres
de demain ») met en avant la très bonne image dont bénéficie l’ESS auprès des
jeunes de 18 à 30 ans, une génération qui associe travail et quête de sens. 

Près de 2/3 d’entre eux déclarent un intérêt pour travailler  dans l’ESS selon une
enquête menée par l’UDES, l’union des employeurs de l’ESS. 

Le rapport du CESEC de Corse sur le potentiel de développement de l’ESS en Corse
(février  2016)  propose  que  ce  secteur  s’ouvre  davantage  aux  jeunes  en  raison
notamment des départs massifs à la retraite.  
 
Au plan national, des collectivités ayant conduit des réflexions ou expérimentations
similaires ont souhaité se doter d’une structure juridique pour porter leurs travaux
communs. 

Une  association  loi  1901  regroupant  les  communes,  pays,  conseils  généraux  et
régionaux intéressés a été créée.  
 
Cette  association  dénommée  Réseau  des  collectivités  Territoriales  pour  une
Economie Solidaire (RTES) a vocation à : 
 
•  promouvoir  les démarches des adhérents pour sensibiliser  d’autres territoires à
l’économie solidaire ; 
• constituer un lieu-ressource en termes d’information et un lieu appui à la mise en
œuvre de projet notamment par la mutualisation des expériences locales et par le
développement des démarches et d’outils communs ; 
• contribuer à la formation des élus et des techniciens des collectivités adhérentes ; 
• élaborer une réflexion à partir des pratiques locales pour être force de proposition
auprès des pouvoirs publics. 
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Une charte a été élaborée pour définir les principes partagés par les collectivités
adhérentes. 
 
L’appartenance à ce réseau permet à la Collectivité  de Corse de bénéficier d’un
espace d’échanges et  de concertation,  et  d’un  appui  pour  la  mise en œuvre  de
nouvelles actions, ou le suivi d’actions déjà lancées. 

Les démarches de co-construction de la politique sportive au travers des « Scontri di
u sport » et de la politique de la jeunesse au travers du « Pattu per a ghjuventù »
pourront ainsi utilement s’enrichir de l’apport des acteurs du réseau, tandis que les
travaux menés sur notre territoire pourront être valorisés. 

En  ce  qui  concerne  plus  particulièrement  la  nouvelle  gouvernance  du  sport,
l’adhésion de la Collectivité de Corse au réseau permettra de développer l’approche
économique qui est appelée par les vœux des acteurs sportifs, du point de vue de
l’économie sociale et solidaire dont relèvent la grande majorité des clubs, ligues et
comités. 

Il est proposé : 
 
• d’adhérer à l’association « Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie
Solidaire ». 
• d’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à représenter la Collectivité de
Corse au sein de cette association. 
•  d’acquitter  la  cotisation  correspondant  à  cette  adhésion,  laquelle  s’élève  à
3 000 €/an. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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